
 

ANNEXE 1  

au Règlement de la consultation 

 

Le sous-détail des prix unitaires des soumissionnaires 
 
 
Chaque soumissionnaire, doit nous soumettre le sous-détail de son offre de prix. 
 
Ce document sera non contractuel et ne sera pas communicable conformément au principe du secret 
en matière industrielle et commerciale protégés par les dispositions de l’article L311-6 du code des 
relations entre le public et l’administration. 
 
Le détail du contenu de votre offre de prix indiquera par exemple : 
 
1) Les déboursés ou frais directs, décomposés en dépenses de salaire et indemnités du personnel, 
charges salariales, dépenses, etc. ; 
 
2) Les frais généraux d’une part, les impôts et taxes d’autre part, exprimés par des pourcentages des 
déboursés cités au 1° supra ; 
 
3) La marge pour risques et bénéfices, exprimée par un pourcentage de l’ensemble de deux postes 
précédent. 
 


